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Complétude du dossier de demande d’Autorisation Environnementale

LISTE DES PIECES SUIVANT LES PROCEDURES CONCERNEES Attestation
Demandeur

pièces remises 

Vérification
Guichet unique

Art. R. 181-13 - Eléments communs de la demande d’autorisation environnementale 

Identité du demandeur

Personne morale
- Dénomination ou raison sociale, forme juridique, 
- n° SIRET, 
- adresse du siège social 
- qualité du signataire de la demande
- délibération (collectivité)













Localisation du projet
- Mention du lieu du projet
- plan de situation du projet à l’échelle 1/25 000, à défaut au 1/50 000







Propriété du terrain d’assiette du projet 
- attestation de propriété 
- attestation du droit de réaliser le projet 
- attestation qu’une procédure est en cours pour conférer ce droit









- Description de la nature et du volume de l’activité, l’installation, l’ouvrage ou les travaux 
envisagés, de ses modalités d’exécution et de fonctionnement, des procédés mis en œuvre, 

 

- Rubriques des nomenclatures dont le projet relève  

- Moyens de suivi et de surveillance  

- Moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident  

- Conditions de remise en état du site après exploitation  

- Le cas échéant, la nature, l’origine et le volume des eaux utilisées ou affectées  

projet non soumis à évaluation environnementale à l’issue de l’examen au cas par cas  

- la décision de l’autorité environnementale  

- indication des modifications apportées aux caractéristiques et mesures du projet ayant motivé 
cette décision

 

- Etude d’incidence environnementale prévue par l’article R. 181-14  

Eléments graphiques 
- plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier  

Note de présentation non technique.  

Art. R. 181-14 – Etude d’incidence environnementale 

Etude d’incidence environnementale : Lorsque le projet est susceptible d’affecter des intérêts mentionnés à l’article L. 211-1,
l’étude d’incidence environnementale porte sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l’écoulement, le niveau et la qualité 
des eaux, y compris de ruissellement, en tenant compte des variations saisonnières et climatiques

Description de l’état actuel du site sur lequel le projet doit être réalisé et de son environnement  

Incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes du projet sur les intérêts 
mentionnés à l’article L. 181-3 eu égard à ses caractéristiques et à la sensibilité de son 
environnement ; 

 

Mesures d’évitement et de réduction des effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement et la santé, de compensation et justification éventuelle de l’impossibilité de 
compenser

 

Mesures de suivi  

Indication des conditions de remise en état du site après exploitation  

Résumé non technique  

Raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives au regard des enjeux 
aquatiques

 



Justification de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le schéma d’aménagement
et de gestion des eaux (SDAGE ou SAGE)

 

Justification de la compatibilité du projet avec les dispositions du plan de gestion des risques 
d’inondation mentionné à l’article L. 566-7 

 

Justification de la contribution du projet à la réalisation des objectifs mentionnés à l’article L. 211-
1 ainsi que des objectifs de qualité des eaux prévus par l’article D. 211-10.

 

Projet susceptible d’affecter un ou des sites Natura 2000
Evaluation au regard des objectifs de conservation de ces sites (contenu R. 414-23)  

Art. R. 181-15.

Le dossier de demande d’autorisation environnementale est complété par les pièces, documents et informations propres aux
activités, installations, ouvrages et travaux prévus par le projet pour lequel l’autorisation est sollicitée ainsi qu’aux espaces 
et espèces faisant l’objet de mesures de protection auxquels il est susceptible de porter atteinte. 

DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES

Art. D. 181-15-4. – Autorisation de modification de l’état des lieux ou de l’aspect d’un site classé ou en instance de 
classement

Description générale du site classé ou en instance de classement accompagnée d’un plan de 
l’état existant 

 

Plan de situation du projet, mentionné à l’article R. 181-13, précise le périmètre du site classé ou
en instance de classement

 

Report des travaux projetés sur le plan cadastral à une échelle appropriée  

Descriptif des travaux en site classé précisant la nature, la destination et les impacts du projet à 
réaliser accompagné d’un plan du projet et d’une analyse des impacts paysagers du projet  

 

Plan de masse et des coupes longitudinales adaptées à la nature du projet et à l’échelle du site   

Nature et la couleur des matériaux envisagés  

Traitement des clôtures ou aménagements et des éléments de végétation à conserver ou à créer  

Documents photographiques permettant de situer le terrain respectivement dans 
l’environnement proche et si possible dans le paysage lointain. Les points et les angles des 
prises de vue sont reportés sur le plan de situation 

 

Montages larges photographiques ou des dessins permettant d’évaluer dans de bonnes 
conditions les effets du projet sur le paysage en le situant notamment par rapport à son 
environnement immédiat et au périmètre du site classé

 

Art. D. 181-15-5. – Dérogation au titre du 4o de l’article L. 411-2 (espèces protégées)

Espèces concernées, avec leur nom scientifique et nom commun  

Spécimens de chacune des espèces faisant l’objet de la demande avec une estimation de leur 
nombre et de leur sexe 

 

Période ou des dates d’intervention  

Lieux d’intervention  

S’il y a lieu, mesures de réduction ou de compensation mises en œuvre, ayant des 
conséquences bénéfiques pour les espèces concernées 

 

Qualification des personnes amenées à intervenir  

Protocole des interventions : modalités techniques, modalités d’enregistrement des données 
obtenues 

 

Modalités de compte rendu des interventions  

Art. D. 181-15-9. – Autorisation de défrichement

Déclaration indiquant si, à la connaissance du pétitionnaire, les terrains ont été ou non 
parcourus par un incendie durant les quinze années précédant l’année de la demande. Lorsque 
le terrain relève du régime forestier, cette déclaration est produite dans les conditions de l’article 
R. 341-2 du code forestier 

 

Localisation de la zone à défricher sur le plan de situation mentionné au 2o de l’article R. 181-13  

Indication de la superficie à défricher, par parcelle cadastrale et pour la totalité de ces superficies  

Lorsque le terrain relève du régime forestier, ces informations sont produites dans les conditions 
de l’article R. 341-2 du code forestier

 

Extrait du plan cadastral.  

Réservé Guichet Unique

Dossier complet                                                                        

N° d’enregistrement Cascade :


